Outil 51 : Conservation des prises (pourvoiries)

Principe du développement durable : Santé et qualité de vie – Prévention
Rappelez-vous que votre service de conservation des prises (si vous offrez ce service) doit respecter les lois et règlements applicables concernant la salubrité.

Démarche proposée pour la rédaction des directives
 :
1. Identifiez le responsable de la conservation des prises et les personnes qui devront mettre les directives en application.

2. Déterminez par écrit les différentes prises qui peuvent vous être confiées par les clients ainsi que les exigences de salubrité du MAPAQ qui s’appliquent dans chacun des cas.

3. Déterminez les équipements nécessaires à la conservation des prises en fonction des exigences de salubrité en vigueur (réfrigérateur, congélateur, chambre froide, contenants, etc.).

4. Déterminez les moyens d’identification des prises (type de prise, date et propriétaire).

5. Déterminez le mode de classement des prises (par ordre de nom de client, par numéro de facture, par numéro de chalet, etc.).

6. Déterminez la marche à suivre lorsqu’un client vous remet une prise (voir les exemples dans l’outil).

7. Instaurez des mécanismes de contrôle de la salubrité.

8. Assurez-vous que l’ensemble de votre personnel qui aura à appliquer les directives de conservation des prises a bien reçu la formation appropriée portant sur ces directives et sur sa mise en œuvre quotidienne. 

9. Informez votre clientèle de l’application quotidienne de ces directives.

Exemple de directives sur la conservation des prises
Conservation du poisson (truite arc-en-ciel, truite grise)
1. Les clients sont prévenus, au moment de l’établissement du contrat et à leur arrivée, de l’existence de notre service de conservation des prises et de la marche à suivre. Ces renseignements sont également mis à la disposition de la clientèle dans les chalets.

2. Durant chaque quart de travail, une personne responsable de la conservation des prises est présente.

3. Pour qu’une prise soit conservée par la pourvoirie, le pêcheur l’apporte au comptoir d’accueil durant les heures d’ouverture. Entre-temps, les prises sont conservées dans le congélateur ou le réfrigérateur du chalet où séjourne le pêcheur.

4. Lorsque le pêcheur se présente au comptoir d’accueil avec ses prises, l’employée ou l’employé prend en note le nom du pêcheur et le jour où le poisson a été pêché. Il pèse le poisson et vérifie la façon dont les prises ont été conservées jusqu’à ce moment afin de s’assurer que les normes de salubrité sont respectées.

5. Le poisson doit être déposé dans un bac propre, prévu à cet effet et ne contenant aucun autre poisson. En aucun cas le poisson n’est déposé sur le comptoir.

6. L’employée ou l’employé remplit une fiche de conservation de prise indiquant le nom du pêcheur, le numéro du chalet, la date où le poisson a été pêché, le poids du poisson, le numéro d’identification donné aux prises, l’apprêtage effectué (poisson entier ou vidé) et le nombre de prises. Le pêcheur peut apporter un poisson entier et demander qu’il soit apprêté. Dans ce cas, le poisson est apprêté dans l’heure qui suit, et il sera conservé au réfrigérateur en attendant que le pêcheur vienne chercher son poisson apprêté. Les têtes et les abats de poisson sont jetés dans une poubelle prévue à cet effet. L’équipement et l’environnement de travail destinés à l’apprêtage du poisson répondent aux normes de salubrité du MAPAQ.

7. L’employée ou l’employé, au besoin, lave le poisson, l’emballe individuellement (dans des sacs de plastique refermables prévus à cet effet) et appose sur chaque emballage une étiquette d’identification dûment remplie. Cette étiquette indique le numéro d’identification de la prise, le nom du pêcheur, le numéro du chalet, la date où le poisson a été pêché et le poids du poisson.

8. L’employée ou l’employé met le poisson au congélateur dans les vingt minutes qui suivent sa réception (sauf en cas de demande d’apprêtage). Les prises emballées individuellement sont classées par ordre alphabétique de nom de famille des pêcheurs. Trois congélateurs sont prévus à cet effet. Les prises des pêcheurs dont le nom de famille commence par la lettre A jusqu’à H sont placées dans le premier congélateur. Les prises des pêcheurs dont le nom de famille commence par la lettre I jusqu’à O sont placées dans le deuxième congélateur, et les prises des pêcheurs dont le nom de famille commence par la lettre P jusqu’à Z sont placées dans le dernier congélateur.

9. Lorsque le pêcheur vient chercher ses prises, l’employée ou l’employé lui fait signer un reçu.

10. Au moment du départ d’un client, la personne préposée au comptoir d’accueil s’assure qu’aucune prise lui appartenant n’est demeurée dans le congélateur ou dans le réfrigérateur.
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78. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification pourvoirie, Québec, Ministère du tourisme, 2006.





